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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les modalités d’inscription sur les listes électorales sont précisées par la loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à sécuriser juridiquement la procédure d’inscription des électeurs concernés.


